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élever sa puissance militaire au niveau de 
son rang parmi les grandes nations du 
continent ; elle n'a rien épargné pour assu
rer son efficacité matérielle; est-il sage, 
logique, de risquer sa force morale t 

Quelque violette que soit la haine des 
gouvernants actuels contre la religion — 
laquelle est encore celle de la masse de la 
nation — ils feraient bien de réfléchir un 
instant avant de frapper un coup dont 
l'eflet pourrait être un jour de mettre en 
péril la sécurité du pays. 

Une armée peut bien être parfaite dans 
p^H •organisation militaire, complète dans 
son équipement, et cependant devenir un 
instrument peu sur et même dangereux 
dans, un moment donné. 

L»s liens de la discipline ne sont pas 
tout, il faut aussi ceux de l'Ame ; le senti
ment du devoir et du patriotisme doivent 
venir en aide à l'habitude machinale de 
l'obéissance passive,si l'armée veut remplir 
fidèlement ses obligations envers l'Etat. 

Mettant de côté toute considération Je 
droit et de justice, nous ne pouvons con
sidérer autrement que comme un suicide 
la politique du gouvernement français s'a-
charnant à détruire le sentiment religieux, 
lequel donne la plus sûre garantie qu'un 
soldai fera son devoir sans peur et sans re
proche. >• 

i i leçon que nous donnent nos voisins 
est malheureusement inutile : nos gouver
nants ne lisent que ce qui les flatte, de 
même qu'ils n'écoutent que le bruit des 
applaudissement?. 

LETTRE DE PARIS 
de notre correspondant particulier 

Paris, le 3 février. 
Quoi qu'en disent les républicains, 

le projet de loi relatif au Conseil supé
rieur de l'instruction publique sort du 
Sénat avec plusieurs modifications im
portantes. C'est d'abord l'introduction 
au sein du Conseil de S membres de 
l'Institut, puis de 2 délégués des Fa
cultés de théologie, l'un protestant, 
l'autre catholique; c'est ensuite l'obli
gation imposée au Gouvernement de 
ne nommer les professeurs que sur la 
présentation de la Faculté jointe à 
celle de la section permanente du Con
seil, c'est, enfin, l'élimination des deux 
sénateurs et des deux députés intro
duits dans le Conseil par le projet adopté 
par la Chambre. 

L'utilité de ces modifications est si 
manifeste, que les opportunistes eux-
mêmes sont obligés de reconnaître que 
la loi a gagné au Sénat plus qu'elle n 'y 
a perdu, et qu'il y aurait maladresse 
de la part de la Chambre de ne pas les 
accepter. Que si maintenant on veut 
comparer la discussion de la Chambre 
àcelle du Sénat, il est impossible de 
ne pas reconnaître combien celle-ci est 
supérieure à celle-là. MM. de Broglie, 
Jules Simon, Bocher, Ghesnelong, ont 
élevé le débat à une hauteur dont 
n'avaient nulle idée ceux qui s'en sont 
rapportés aux discours prononcés au 
Palais Bourbon. Il n'est pas jusqu'au 
talent du ministre de l'instruction pu
blique qui ne se soit ressenti du milieu 
sénatorial. De l'avis général, M. Jules 
Ferry, resté médiocre à la Chambre, a 
été supérieur à lui-même au Luxem
bourg. 

Une dernière observation, et qui 
n'est pas sans être l'objet de nombreux 
commentaires. C'est qu'aucun des col
lègues du ministre de l'instruction pu
blique n'a assisté au débat qui vient 
,1'avoir lieu à la première Chambre. 
Pourquoi? Serait-ce parce que M.Jules 
Ferry est seul de son avis dans la 
Conseil des ministres au sujet des ré
formes de l'enseignement? Non, assu
rément! Serait-ee parce que l'orateur 
4u Gouvernement a tenu à démontrer 
que seul il suffisait à la tâche qu'il s'é
tait imposée? Peut-être ! En tous cas, 
maintenant que la preuve est faite, il 
faudra voir si M. Jules Ferry restera 
aussi isolé qu'il l'a été sur le banc du 
Gouvernement tous ces jours derniers, 
ai£ Sénat lorsqu'aura lieu la discussion 
sur l£ s réformes de l'enseignement 
supérieur-

Cette discussion ne viendra guère 
maintenant que dans la deuxième 
quinzaine de février, et ce n est pas 
seulement, comme affectent de le croire 
les orcranes opportunistes, parce que 
le ministère de l'instruction publique 
veut faire procéder auparavant a la 
deuxième délibération de la loi sur la 
réorganisation du conseil supérieur, 
que ce retard se produit, mais parce 
«uele couvernementa encore besoin de 
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jeudi dernier à l'occasion du scrutin 
pour nommer le successeur de M. de 
MontaUvet, rapproché des modifica
tions importantes que les conserva
teurs ont fait prévaloir dans le projet 
voté hier, tend plus que jamais à dé
montrer que nombre de voix sur les
quelles le ministère croit pouvoir 
compter, lui feront défaut au moment 
suprême. Pour les rallier. M. Jules 
Ferry n'épargnera ni les promesses, 
ni les menaces, et l'on peut déjà aper
cevoir un échantillon de ces dernières, 
dans les perspectives que le Siècle fait 
passer, ce matin, sous les yeux des 
républicains modérés, afin de les con
vaincre que le rejet de l'article 7 se
rait, au fait et au prendre, le plus 
mauvais service qui pourrait être ren
du à la liberté de l'enseignement aussi 
bien qu'aux réformes attendues sur la 

m | f "l'article 7 est rejeté, s'écrie la 
feuille de M. IL Brisson, la Chambre 
prendra sa revanche en supprimant 
l'inamovibilité de la magistrature, en 
exigeant l'expulsion des congrégations, 
et le gouvernement de son côté fermera 
les cercles catholiques d'ouvriers, 
achèvera de remplacer partout les ins

tituteurs congréganistes par des maî
tres laïques, et il ne nommera plus à 
un seul emploi public sans exiger du 
candidant un certificat d'études dans 
les écoles de l'Etat. Si, au contraire, 
l'article 7 es»t adopté, la majorité séna
toriale verra redoubler sa popularité. 

Mince la promesse si les menaces 
sont grosses de conséquences. Quoi 
qu'il en soit après de pareilles décla
rations, point n'est besoin, je pense, 
d'insister davantage au sujet des ap
préhensions dqnt l'article 7 continue à 
être l'objet au ministère de la rue de 
Grenelle. Et la chose se comprend 
puisque le rejet implique la retraite de 
M. J. Ferry. 

On ne parle plus du remplacement 
du général Vinoy à la Légion d'Hon
neur par le général Faidherb6, et l'on 
a également cessé d'insister sur la pré
tendue délibération du Conseil des 
ministres dans un sens défavorable au 
maintien de l'inamovibilité de la ma
gistrature. La vérité est que ces deux 
nouvelles contituaient de simples bal
lons d'essai, ainsi que ceftaines per
sonnalités des gauches ont l'habitude 
d'en lancer, lorsqu'elles croient leur 
parti dans l'embarras. L'article du 
ùiècle, dont je viens de vous entrete
nir, est à ranger dans cette catégorie. 
Aussi croit-on généralement au Palais 
Bourbon, que l'on ne saurait en rendre 
le Cabinet responsable. 

Vous savez que le Globe devient une 
annexe de la République française, 
celui-là paraissant le soir, tandis que 
celle-ci paraît le matin. Tout compte 
fait,c'est à l'heure actuelle le quatrième 
organe que possède M. Gambetta, 
puisqu'il dispose également de la Petite 
République française et de l'Armée 
française. 

Que si maintenant vous voulez vous 
rendre compte du prix de vente de 
chacun de ces journaux, la République 
française à 15 centimes, le Globe.k 10 
centimes, la Petite République à 5cen
times et l'Armée française qui paraît 
trois fois par semaine à 10 centimes, 
vous reconnaîtrez que le président de 
a Chambre a des moyens d'action sur 
chaque classe de républicains. Et l'on 
assure qu'il s'en créera encore d'autres 
plus ou moins prochainement. Il est 
impossible, après cela, de ne pas être 
persuadé quel ex-dictateur a de grands 
desseins personnels pour les prochai
nes élections, et que ceux qui croient 
qu'il veut être nommé dans le plus 
grand nombre de circonscriptions pos
sible^ titre de manifestation populaire 
et en vue de l'avenir, n'ont pas tout à 
fait tort. 

La bourse s'est maintenue, aujour
d'hui, dans ses cours d'hier. La liqui
dation des valeurs n'a pas été moins 
facile que celle des rentes. Les reports 
ont été modérés.Il y a eu un peu moins 
de fermeté sur les marchés étrangers. 

On s'est occupé, vers la fin dumar-
ché, d'un article du Times concernant 
la conversion de notre S 0/o et dont on 
ne possède encore qu'une courte ana
lyse télégraphique. La feuille de la Cité 
jugeant à propos, on ne sait trop pour
quoi, de discuter le projet de budget 
présenté par M.Magnm, nous conseille 
de consacrer nos excédants budgétaires 
à la conversion de notre principal fonds 

| d'Etat. L'opération, d'après lui,devrait 
| être prochaine. « Il pourrait se faire, 
j ajoute-t-il, que la conversion rendît le 
i ministère quelque peu impopulaire, 
j mais elle n'aurait ancun effet sur les 
' élections des députés. Il faut absolu-
j ment accomplir la conversion. Un délai 
! ne la facilitera pas, puisque le S 0/o 
' hausse chaque année. » 

On trouve que le Times en narlebien 
j à son aise et que d'ailleurs il est im-
: possible que M. Magnin revienne sur 
i ses récentes déclarations qui ne sont 
j point conformes à la thèse de la feuille 
j anglaise. L'article en question, ou 
, plutôt son analyse, n'a donc causé jus-
i qu'ici aucune impression mauvaise, 

ainsi que le constatent d'ailleurs les 
cours de clôture. 

Une autre information télégraphique 
transmise de New-York, a eu le privi
lège de fixer l'attention des spécula
teurs. Un projet de loi a été présenféà 
la Chambre des députes des Etats-
Unis, afin de créer une Commission 
composée d'ingénieurs de la marine et 
de la guerre, ayant la mission d'étu
dier la question du Canal de l'Isthme 
dePanama. Il devient évident que l'ac
tivité déployée par M. de Lesseps fait 
sentir aux hommes politiques de Wa
shington qu'ils n'ont plus un instant à 
perdre s'ils ne veulent pas être devan
cés par l'habile créateur du Canal de 
Suez. Cette émulation ne peut que pro
fiter, en tous cas, aux intérêts géné
raux du monde. Aussi accueille-t-on 
l'événement sans aucun esprit de ja
lousie. 

On va moins vite, ici, pour l'amnis
tie. La Commission chargée de l'exa
men de la proposition Louis Blanc de
vait entendre aujourd'hui le gouverne
ment. M. Cazot s'est présenté seul et a 
fait connaître que M. de Freyoinet dé
sirait aussi être entendu par la Com
mission. Celle-ci, en conséquence, a 
décidé qu'elle attendrait que M. de 
Freycinet fût complètement rétabli. 

C est donc la remise du débat à une 
époque indéterminée. 

Les ministres se sont cependant 
réunis, ce matin, malgré l'indisposi
tion de M. de Freycinet. Ils ont exa
miné, en conseil, les listes Je présen
tation dans la Légion-d'Ilonneur. On 
remarque cette circonstance que le mi
nistre des travaux publics a fait nom
mer Chevalier de la Légion-d'Ilonneur 
un simple conducteur des ponts-et-
chaussées nommé Lacaze, arrivé au 
grade d'ingénieur par Je concours et 

qui a 26 ans de services. Deux autres 
conducteurs des ponts-et-chaussées 
sont également nommés chevaliers. 

M. varroy a été entendu par la com
mission des ports au sujet du canal de 
Tancarville. 

Les députés se âonfc réunis, avas,t la 
séance, dans leurs bureaux, pour 
nommer quatre commissions, dont la 
plus importante conceaae l a proposi
tion de M. Labuze, ayant pour but de 
modifier l'organisation des Conseils de 
fabrique. Voici les noms des députés 
chargés d'examiner la proposition de 
loi de M. Labuze : MM. Demau, Deiuû, 
Montaud, Bizarelli, Dréo, Danelle-Ber-
nardin, Deleporte, Labuze, Buyat, Ro
bin, Girod-Pouzol presque tous favora
bles à la proposition. Plusieurs des 
commissaires nommés sont d'avis qu'il 
faudra être catholique pour entrer dans 
les Conseils de fabrique. C'est bien le 
moins, assurément, mais par le temps 
qui court, c'est presque une con
quête. 

La Chambre vient de renvoyer à 
jeudi la suite de la discussion sur les 
tarifs, après avoir entendu MM. Ker-
jegu et Sourigues. 

S É N A W 
PRÉSIDENCE DE M. RAMPON. VICtf-PRKSIDENT 

Séance du 3 février 4880 
La séance est ouverte à trpis heures. 
L'ordre du iour appelle la discussion du 

projet de loi concernant les conseils de 
prud'hommes. 

M. VÉTILLARD combat la loi proposée. 
La loi a été repoussée en 1877, non sans 

raison. Il expose la constitution de ces tri
bunaux de conciliation, leur origine, les 
modifications qu'ils ont subies,et conclut au 
maintien du nystewe actuel. L'élection du 
président, indifféremment parmi les pa
trons et les ouvriers aurait pour résultat 
d'augmenter les compétitions ; s'ils ont le 
choix entre un patron et un ouvrier pour 
les présider,le parti vaincu n'acceptera pas 
sans murmurer les décisions du conseil. 

Les haines seront plus vives, et l'expé
rience démontre qu'il vaut bien mieux lais
ser comme précédemment le choix du pré
sident à l'élection, tout en fixant ce choix 
à la classe des patrons. 

M. TOLAIN. — M. Vétillard s'en est pris 
surtout au principe électif du conseil des 
prud'hommes. 

On se plaint de l'hostilité qui existe en
tre les patrons et les ouvriers ; la loi propo
sée, dit l'orateur, est le meilleur moyen dû 
faire cesser cette hostilité en donnant à 
l'ouvrier le droit d'être à son tour président 
de ce tribunal de conciliation. 
i Vous relèverez ainsi sa dignité, vous lui 
donnerez une juste satisfaction, et vous 
l'empêcherez,s'il est condamné par le con
seil, d'englober dans sa rancune toute ia 
classe des patrons dont l'autorité prévaut 
dans ces tribunaux de p»ix. 

Il ne pourra plus se plaindre lorsque le 
président sera choisi par ses délégués.d'ac-
cord avec ceux des patrons-

M. BRUNET ne partage pas l'opinion de 
M. Tolain ; il rappelle avec quel soia fut 
étudiée celte question en 1877,cette loi pro
posée aujourd'hui avait alors été repous
sée : pourquoi le Sénat accepterait-il au
jourd'hui ce qu'il a repoussé alors. 

La législation des prud'hommes remonte 
à 1806, 1807 et 1808. Depuis lors le com
merce s'est élargi, U-s conditions de la classe 
ouvrière se sent modifiées aussi ; il y avait 
donc des réformes à faire, cela était incon
testable. 

Mais la gauche estobligée de reconnaître 
que la dernière loi a produit les meilleurs 
résultats. 

M. TOLAIN. — Ces résultats ont été obte
nus malgré la loi. 

M. BRUNET conteste cette assertion. 
Avant 1848, le président du conseil des 

prud'hommes devait être élu parmi les pa
trons. 

La loi de 1848 leur avait donné l'élection 
de leur président. 

La loi de 1833 a modifié les conditions de 
la loi de 1848 laissant la nomination du 
président au choix du gouvernement. 

Avant 1848, on ne comptait que 75 af
faires non réglées à l'amiable ; après 48, on 
en comptait i">& ; même phénomène plus 
tard : diminution des affaires non réglées à 
l'amiable après la loi de 1833. 

Et quand, à la fin de l'empire,M. de For-
cade la Roquette voulut reudre aux con
seils des prud'hommes l'élection de leur 
président, les conseils de prud hommes et 
les chambres de commerce consultés pro
testèrent presque unanimement. 

Il faut faire les lois à un point de vue 
pratique- Or, l'expérience démontre que le 
système électif produit les résultats les plus 
fâcheux. 

M. TOLAIN. — Il ne faut pas s'arrêter à 
une expérience fâcheuse qui tient à un 
concours de circonstances spéciales. 

Quand on reconnaît la justice d'un prin
cipe, il faut l'appliquer sans s'inquiéter des 
conséquences plus ou moins bonnes qui 
peuvent en résulter dans les commence
ments (Très-bien à gauche). 

Périssent les colonies plutôt qu'un prin
cipe. 

Il faut laisser au temps le soin d'aplanir 
les difficultés et de faire rentrer toute chose 
dans la voie des résultats entrevus. (Très-
bien 1 à gauche). 

Or, c'est justice d'actorder aux membres 
des conseils de prud'hommes le libre choix 
de leur président, soit parmi les patrons, 
soit parmi les ouvriers. 

C'est un devoir de voter la loi proposée. 
On demande l'ajournement de la discus

sion. 
Le Sénat, par 139 voix contre 111," rejette 

cette proposition et décide qu'il passera à 
la lecture des articles de la loi. 

M. DE GAVARDIK demande des explica
tions sur l'abrogation de l'article 30 de la 
loi précédente. Il proteste contre les rému
nérations que les conseils municipaux 
pourront voter en faveurs de prud'hom
mes. 

La gratuité de ces fonctions en faisait 
l'honneur et si les républicains veulent 
honorer le dévouement et la vertu, qu'ils 
maintiennent la grati.*v* des fonctions de 
prud'hommes. 

Il y a, dit-il, maintenant, *ies maires des 
grandes villes décromaliques qui se pré
lassent dans leurs hôtels avec des appointe
ments de 18 et 20,000 francs; est-ce démo
cratique? 

Personne ne répond à M. de Gavardie. 
Les neuf articles de la loi sont succes

sivement adoptés. 
L'ensemble de la loi est adopté au scrutin 

secret par 135 voix contre 92 sur 247 votants. 
La séance e3t levée à 3 heures 43. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
Présidence de M. GAMBETTA. 

Séance du 5 février 
La séance est ouverte à deux heures et 

demie. 
M. RAYMOND présente une observation 

sur le procès-verbal. 
Continuation de la discussion des tarifs 
M. DK KERJÉQO parle tout a abord des 

fleurs dont jadis on enguirlandait la vic

time que l'on allait sacrifier. C'est sans 
doute ce qu'a voulu faire M. le ministre de 
l'agriculture. Qn va tuer la poule aux œufs -
d'or. 

L'orateur parle de ces populations géné-
neusea qui sont les premières a payer l'im
pôt du tang. On s'apprête à bouleverser le 
sort de trente millions de citoyen» qui pro
duisent, qui travaillent la terre, on va donc 
travailler au détriment d*u plus grand nom
bre • 

On, se trouve en présence de dsux doc
trines ; ia doctrine théorique et la doctrine 
des fait.'.. L'orateur parle de la solidarité 
nationale. L'agriciAl(urex ses filles les in
dustries et la marine marchande, sont les 
bases de la fortune et de la prospérité na
tionales, i 

L'importation des objets fabriqués s'est i 
élevée dans une proportion considérable 
depuis 1839, tandis que l'exportation a à 
peine augmenté ; le mouvement s'était 
produit en sens inverse de 1827 à 1839. Ce 
n'est donc pas aux traités de 1860 que l'on | 
don les exportations. C'est le contraire qui ; 
a eu lieu. On ne peut attribuer aux mau- j 
vaises récoltes l'excédant des importations 
en dem ees alimentaires. 

En 1846, l'importation a été moindre et 
cependant la récolte fut très-mauvaise. La 
France paie maintenant l'excédant des , 
importations avec les épargnes qu'elle a ' 
pu faire, grâce à la proteciion. 

La statistique des douanes donne une 
situation déplorable pour les vins, In bétail, 
le beurre, etc., la misère des cultivateurs 
l'atteste. 

Quant aux exportations croissantes de 
l'Amérique, cette nation rend l'Europe 
tributaire de ses produits. Cela monte à 
près de 300 millions. 

Malgré la paix, le malaise est général. Et 
quel remède nous propose-t-on ? On en 
cherche un pour l'industrie, et le ministre 
lui-même creit que l'agriculture n'en a pas 
besoin. 

M. de Kerjégu se défend de calomnier le 
libre-échange. Les libre—échangistes se 
vantent de favoriser les consommateurs. 
L'intéiêl du producteur, qui est la hausse 
du prix, est un iniérêt spécial qui doit cé
der devant le premier. 

Les traités de commerce dont on veut se 
servir pour mettre en pratique ces doctrines 
offrent des dangers sérieux ; l'expérience 
le prouve C'est donc daD8 un tarif général 
qu'est le salut de nos industries. 

Le libre-échange n'est point un prin
cipe, ce n'est qu'un expédient exploité par 
des spéculateurs habiles. Des esprits gêné- ' 
reux se sont laissé prendre ; ils ont prêché 
la concurrence à outrance qui n'est autre 
chose que l'abaissement à outrance des ! 
salaires. . 

Des droits sagement compevisateurs peu
vent offrir une ressource fiscale d'unegrande 
importance. 

Au moyen du libre-échange, l'Angleter
re arriverait à ruiner noire industrie, et 
cette ruine, une fois consommée, elle relè
verait Ses prix et nous serions sans dé
fense. Quand elle y trouvait son intérèt.elle 
n'hésitait pas à appliquer des droits non-
seulement protecteurs, mais prohibitifs. Il 
faut savoir être Français en France. (Très 
bien 1 très bien ! à droite.) 

La séance est suspendue pendant quel
ques minutes. 

M. DE KERJÉGU. — L'industrie est proté
gée dans une certaine mesure, et l'agricul
ture est livrée à la concurrence. 

L'orateur fait allusion à une sorte de Ré
publique universelle à laquelle on arrive
rait ainsi, ce serait la disparition de toutes 
les nationalités. 

En Amérique, on peut produire, sans 
engrais, du blé à '10 ou 12 fr. moins cher 
qu'en France ; or. le transport ne coûte pas 
plus de S à 6 fr. Il reste donc un écart qui 
ne nous permet pas de lutter. 

L'Amérique, qui a des terres vierges, 
peut continuer longtemps ainsi. 

Pour résister à cette concurrence, il faut 
protéger et venir en aide à l'agriculture, de 
façon à doubler la production du blé et du 
bétail et cultiver le lin à nouveau, ce qui 
est la spécialité de la Russie. 

L'orateur parle de l'importance de la cul
ture du lin. Elle doit intéresser vivement 
la Chambre. Or, elle est perdue. Le mouton 
comme produit, comme engrais, au point 
de vue du blé, est un élément indispensa
ble de fertilité. On doit regretter sa dimi
nution et y remédier. 

M. de Kerjégu expose, en terminant, que 
des conventions mutuelles seront faites et 
que l'agriculture sera l'objet des éludes de 
la Chambre, de son attention, et ne sera 
point complètement abandonné. (Vives ap
probations et applaudissements adroite.) 

M. SOURIGUES cherche un moyen terme 
entre les excès des doctrines opposées. 
Malgré le travail et l'opinion delà commis
sion, dit-il, la seule question à résoudre 
c'est de savoir s'il faut relever certains ta
rifs. On est divisé pour savoir s'il faut fa
voriser l'exportation ou fortifier le marché 
industriel. 

Tout le monde est d'accord pour travail
ler à la fortune publique. 

L'orateur lit son discours au milieu du 
biuit que font quelques députés qui conti
nuent à siéger. Encore un peu, et il conti
nuera sa lecture devant les banquettes. 

Le libre-échange est la seule planche de 
i salut, mais ii faut tenir compte des circons

tances et se garder des théories absolues. 
L'Etat doit se préoccuper de la concur-

i rence sur l'industrie nationale et du sert 
des travailleurs, qui en arriveraient à souf
frir de cette concurrence. 

S'il y a intérêt à acheter tout à meilleur 
marché, il y a intérêt à vendre dans de 
bonnes conditions. 

L'orateur reconnaît la nécessité de cer
tains tarifs protecteurs, mais il faut les 
maintenir dans de strictes limites. La com
mission ne s'est pas assez préoccupée de ce 
principe. • • i 

Il faut conserver à tout prix certaines in
dustries ; en temps de guerre, on ne peut 
se passer ni de pain, ni d'armes, etc. 

L'orateur formulera ses conclusions dans 
un amendement. 

Voix : àjeudi. 
Jeudi, à deux heures, séance publique. 
La séance est levée à cinq heures dix 

j minutes. 

I N K O R M A . T I O r V S 

Madame Jules Grévy est souffrante de
puis quelques jours, par suite d'un refroi
dissement dont elle a été prise, jeudi 
dernier, à l'issue de la réception présiden
tielle. L'indisposition de Mra* Grévy ne 

i présente aucun caractère de gravité ; tou-
, tefois elle a suffi pour amener une exlinc-
• tion de veix à peu près complète. 

Samedi, le général Farre a renvoyé d'un 
I seul coup tout le personnel du bureau 
i chargé de l'organisation des transports de 
', troupes en temps de guerre. 

Il est plus que déplorable qu'en présence 
! de l'attitude des puissances du Nord, dont 
I les armements continuent et préoccupent 
1 en ce moment le monde entier, de pareil

les mesures soient prises au ministère de la 
1 guerre. 

Le directeur politique du ministère des 
I affaires étrangères, M. Herbette, ne sera en 

mesure de présenter au ministre l'épuration 
du personnel intérieur et extérieur des 
affaires étrangères de France que vers la 
fin du mois de février. 

I M. Herbette fait étudier le dossier de tous 

les attachés aux ambassades, légations et 
consulats de France, et de tous les attachés 
en titre ou surnuméraires au quai d'Orsay. 

Le coup de balai ne s<-ra peut-être pas 
aussi grand qu'on le voulait, faute d'uu 
personnel sulfisant sous la main; mais'en 
ce qui concerne les changements de desti
nation, les transferts du Uedana au dehor*, 
ils seront si considérables qu'ils dépasse
ront celui du général Farre. 

Si les journaux officieux avaient voulu 
nous faire connaître les vrais motifs du re
tard de l'arrivée à Paris de M. Fournier, 
ambassadeur à Gonstantinople qui a récla
mé instamment un congé afin de prendre 
part au vole de la loi sur l'enseignement 
supérieur, ils nous auraient informé que 
M. Fournier qui ne devait pas retourner à 
Constantinople, est resté à son poste pour 
liquider les affaires commencées. 

Bulletin Militaire 
Les jeunes gens de la classe 1879 qui dé

sirent s'engager après le tirage, sont pré
venus que les engagemems volontaires 
pour les corps d'armée de terre, ne seront 
ouverts que du 1er au 31 mars. 

A partir du 1er mars, ces jeunes gens 
pourront se présenter au bureau de recru
tement de leur subdivision. 

La condition à remplir et les pièces à 
fournir sont: 

Savon lire et écrire; 
Un extrait de l'acte de naissance ; 
Un certificat de bonne vie et de mœurs, 

conforme au modèle inséré au Recueil les 
actes administratifs du 23 décembre 1872, 
p . 256 ; 

Un certificat du maire indiquant le nu 
méro échu au tirage et le nombre de cons
crits compris dans le contingent du can
ton. (Toutes ces pièces seront sur papier 
libre). 

Quant aux jaunes gens qui désirent s'en
gager dans une compagnie d'ouvriers d'ar
tillerie, ils doivent se rendre à l'arsenal 
de Douai, porteurs du certificat délivré par 
le maire, indiquant leur identité et le nu
méro qu'ils ont obtenu au tirage au sort. 
Le capitaine commandant la 5e compagnie 
d'ouviers d'artillerie leur fera subir une 
épreuve professionnelle et leur remettra 
s'il y a lieu un certificat d'aptitude qu'ils 
joindront a une demande d'engagement 
pour adresser \e tout à M. le général com
mandant le 1er corps d'armée a Lille, en ne 
négligeant pas d'inscrire leur adresse au 
bas de la demande. La réponse leur sera 

j transmise par la gendarmerie. 
Les engagements volontaires pour l'in-

! fanterie et l'artillerie de marine sont ou
verts en permanence. 

M. le général Halliot, chef du 3» bureau 
de l'état-major général du ministère de la 
guerre, serait nommé, dit-on, chef d'état-
major général du 14" corps d'armée et du 
gouvernement militaire de Lyon, en rem
placement de M. le général Tbibaudin, au-

: j^urd'hui directeur du service de l'infante
rie au ministère de la guerre. 

« C'est à tort, dit Y Armée Française, que 
plusieurs journaux ont aunoncé que M. le 
général Sauss.er, commandant le 19* corps 

: d'année, devait retourner à Algerverslatin 
de cette semaine. Le général Saussier ne 
partira qu'a la fin des travaux de la com
mission de classement, qui dureront encore 
deux semaines au moins. » 

On annonce que M. V gnin, minisire des 
finances, vient de consumer une commis
sion spéciale chargée de rechercher les 
moyens d'améliorer la situation des soldats 
de terre et de* mer retraités antérieurement 
aux lois de 1878 et de 1879. 

Cette commission, présidée par le direc
teur de la Dette inscrite, compte dans son 
sein'des représentants des deux adminis
trations intéressées, c'ett-à-dire du minis
tère de la guerre et du ministère de la 

; marine. 
D'après le programme qui lui a été tracé, 

: la commission devra tenir compte des re-
\ celles budgétaires. 

Delcroix, la rue du Coq-Français,puis après 
l'avoir dépasse de quelques pas, faisait 
tout-à-coup demi-tour et se trouvait face à 
face avec son rival.' 

Aucune parole ne fut échangée entre les 
deux jeunes gens. Six saisit Delcroix à la 
gorge et lui porta de nombreux coups de 
couteau. Ainsi attaqué à l'iraproviste et 
aveuglé par le sang qui coulait en abon
dance de plusieurs blessures qu'il venait 
de, recevoir à la tète, le malheureux Del-
creix se trouvait dans l'impossibilité ab
solue de se défendre et n'arrivait qu'à grand 
peine à parer, à l'aide du bras gauche, les 
coups que son ennemi voulait lui porter à 
la tète. Il se mit à pousser les cris : Au se
cours l à l'assassin 1 

Ces cris furent heureusement entendus 
de M. Deguffroy.qui, en voyant Six quitter 
l'estaminet aussitôt après le départ de Del
croix, avait été pris le sinistres pressenti
ments. Il se porta rapidement au secours 
de Delcroix, en même temps que plusieurs 
autres personnes que les cris de la victime 
avaient attirées. Pendant ce temps, Six 
prenait la fuite. 

Delcroix fut conduit dans l'estaminetE... 
où il reçut les premiers soins et de là chez 
M. Jouannigo, commissaire du 3e arrondis
sement. Ce fonctionnaire se fit indiquer la 
demeure de Six, qui habite une maisoa 
de la cour Florin, impasse de la Planche-
Trouée et s'y rendit en compagnie d'uu 
agent. 

Au moment où il pénétra dans la maisoa 
qui lui a"ait été indiquée, M. Jouannigo se 
trouva en présence d'un jeune homme dont 
les traits étaient bouleversés et les vêle
ments couverts de saDg. Il avait aussi à la 
main gauche une large blessure d'où le 
sang coulait abondamment. Aux questions 
qui lui furent posées, Six, car c'était bien 
lui, répondit qu'il venait de frapper Del
croix, mais qu'il ne l'avait fait que parce 
que son îival lui avait donné deux souf
flets. 

Six fut arrêté séance tenante et conduit 
au commissariat où, au cours d'un nouvel 
interrogatoire, il entra dans la voie des 
aveux et reconnut qu'il n'avait été nulle
ment provoqué par Delcroix. 

La malheureuse victime a reçu dix-huit 
coups de couteau dont cinq ont causé des 
blessures assez graves : l'une va du côié 
gauche de la tête jusqu'à l'extrémité infé
rieure de l'oreille; la deuxième part du 
sommet du front, passe entre l'oeil et le nez 
et descend jusqu'au bas de la joue; la troi
sième a produit une forte entaille sur le 
nez; la quatrième Vétend de l'aile droite du 
nez jusqu'au milieu de la joue et la cin
quième se trouve entre la lèvre inférieure 
et le menton. 

Sur l'ordre de M. le docteur Bayart, Del
croix a étéadnûsd'urgenc*,etle soir même, 
à l'hôpital. Son état est aujourd'hui aussi 
satisfaisant que possible. 

Six sera conduit demain à Lille par la 
gendarmerie. 

ROUBlUX-ÏGUaCOmG 
• •i. l«c* N o r d <!«• l j l ? ' r » i i o » 

Une élection pour un conseiller d'arron
dissement dans le canton Sud, de Tourcoing 
aura lieu dimanche prochain, 8 février. 

Nous apprenons que M" Paul Ducrocq, 
notaire à Marcq-eu liarœul, vient d'a»cep-
ter la candidature, sur la demande de ses 
amis. 

La Chambre de commerce de Rouhaix 
vient d'adresser aux ministres compétents 

i la lettre suivante au sujet du prix de trans-
l port des petits colis: 

« Monsieur le ministre, 
» Les Compagnies de l'Est, du Midi, du 

Nord, d'Orléans, de l'Ouest et de Paris-
! Lyon-Méditerranée ont rendu au com

merce, en 1878, un service signalé en 
adoptant un tarif spécial commun rédui-

I sant le prix du transport des petits colis 
! pesant moins de 5 kilogs. Ainsi un petit 

colis dans ces conditions peut être trans-
| porté. 

i Jusqu'à 150 kilomètres pour 22 centimes. 
, «Jusqu'à 300 kilomètres pour 43 centimes. 

«Jusqu'à 500 kilomètres pour 63 centimes. 
| «Mais ces prix, modiques en eux-mêmes, 
I deviennent encore lourds par l'addition, 
i comme perception pour le compte de l'E

tat, du chiffre disproportionné de 38, 42 ou 
47 centimes, ce qui porte, avec le factage à 
l'arrivée et au départ, la taxe totale 

>A 85 centimes pour la première distance. 
»A 1 fr. 10 centimes pour la seconde. 
»A 1 fr. 35 pour la troisième. 
«La Chambre de commerce de Roubaix 

me charge, Monsieur le ministre, de solli
citer votre appui pour obtenir l'exonéra
tion de la taxe perçue pour le compte de 
l'Etat. Elle espère que vous voudrez bien, 
en ce qui concerne votre département, 
prendre sa requête en considération et la 
recommander auprès de MM. vos collè
gues. 

» Agréez, etc.» 

Ten ta t ive d 'assass inat 
L'enquête s'est poursuivie, hier, relati

vement à la tentative d'assassinat commise 
lundi soir, dans la rue du Coq-Français. 

M.Marion,juge d'instruction^t M.Bidart, 
substitut, sont arrivés, hier après-midi à 
trois heures. Trois heures plus tard l'ins
truction était terminée,et ces messieurs re
gagnaient Lille par le train qui part de 
Roubaix à 6 h. 8 m. 

Quelques inexactitudes.peu importantes, 
s'étant glissées dans le compte-rendu que 
nous avons publié hier, de celte grave af
faire, nous allons rapporter les faivs tels 
que les a établis uu coutiôle sérieux de no
tre part. Nos renseignements concordent 
d'ailleurs avec les laits relevés par l'en
quête. 

Six et Delcroix s'efforçaient depuis quel
que temps de se faire agréer de la fille 
d'un cabarelier de la rue du Coq-Français, 
M. E.... Cette rivalité avait fait naître entre 
eux une certaine inimitié. Six surtout se 
montrait courroueé contre Delcroix et il y a 
quelques jours, il s'était oublié jusqu'à 
menacer son rival de lui « ouvrir le ven
tre. » , 

Trois consommateurs se trouvaient, lun
di soir, dans l'estaminet E..., Six, Delcroix 
et un autre jeune homme nommé Deguf-
froy. A huit heures et demie, Delcroix 
quitta l'estaminet en disant à haute voix 
qu'il allait rentrer chez lui, rue d'Espagne. 
Moins d'une minute plus tard, Six sortait 

i à sou tour de l'estaminet, suivait, comme 

On nous communique l'avis suivant : 
Prorogation de la fermeture temporaire et 

partielle aux arrivages des gares de La 
Chapelle (local, Docks St-Ouen, St-Denis, 
Le Bourget et des gares du chemin de fer 
de Ceinture 
La Compagnie du chemin de fer du Nord 

a l'honneur d'informer le public, qu'en rai
son de l'importance croissante des arriva
ges et du stock des -wagons garés en des
tination de La Chapelle, la fermeture de 
cette gare aux arrivages pendant les jour
nées des 1er 2, 3 et 4 février est prorogée 
jusqu'au samedi 7 février inclus. 

En conséquence, jusqu'au 8 février ma
lin, les gares et stations, tant en France 
qu'en Belgique, ne devront accepter, ni du 
public, ni des embranchements particuliers, 
ni des chemins de fer correspondants, au
cune expédition nouvelle ni aucun ordre 
de réexpédition en destination de La Cha
pelle (local', gare intérieure, gare aux char
bons, gare aux pierres et aux fers. 

Il est fait exception pour les houilles des
tinées à l'assistance publique, les bestiaux, 
les denrées de halles, les farines, les grains, 
les houilles pour la Traction des compa
gnies de fer et pour la compaguie Pari
sienne du gaz. 

La même interdiction de recevoir et d'ex
pédier jusqu'au 8 février au matin, s'ap
plique aux entrepôts et magisinsgénéraux 
de St-Ouen, du Pont-de-Flandre et Hain-
guerlot, à l'exception des sucres, et aux 
^ares (localj des docks St Ouen, de Saint-
Denis (embranchements excemés) Le Bour
get, La Villette, Pantin, BelleVille-Viiiette, 
Charonne, Bercy, Ivry et Batignolles (cette 
dernière par Ceinture ou par Argenteuil). 

Le transit seul reste maintenu par la 
Ceinture ou pai Argenteuil pour au-delà de 
ces gares. 

L'éiat de M. le comte Roger, sénateur du 
Nord ne s'est pas modifié depuis hier et les 
médecins ne paraissent conserver que peu 
d'espoir d'amélioration. 

Le peintre lillois , Carolus Duran, va 
bientôt boucler ses valises et partir pour le 
Portugal. 

Il est appelé à Lisbonne par un nombre 
respectable de portraits commandés, enire 
autres celui de la reine Marie Pie. 

Le défaut d'espace nous empêche de pu
blier aujourd'hui le compte-rendu du con
cert donné dimanche dernier par la Fan
fare Delattrs. 

La Grande-Harmonie offrira, lundi pro
chain, 9 février, à ses membres honoraires, 
un grand concert vocal et instrumental qui 
sera donné, à sept heures précises, dans le 
grand Salon de la Mairie. Ce concert sera 
certainement un des plus beaux que notre 
musique municipal ait jamais organisés, 

j tant au point de vue du choix des artistes 
i qui s'y feront entendre qu'aux grands sa-
I crifices qu'elle s'est imposés pour satisfaire 
! pleinement ses membres honoraires. 

La Qrande-Harmonits'est, en eflet.assuré 
I le concours de Mme Brunet-Lafleur, canta-
j trice de Paris ; de MM. Camillo Sivori, vio-
: loniste ; Meert, tlùiisie-solo de la musique 

particulière de S. M. le Roi des Beiges ; A. 
Tousart, ténor-solo de la société nationale 

j les Orphéonistes Lillois ; Koszul, accompa-
I gnateur de la section symphonique((zra««i«-
' Harmonie.) 

Voici le programme du concert : 
PREMIERS PARTIE. — Orande-Harmonie, 

ouverture d'OWro», Weber. — M. Tousart, 
le Valon, Gounod. —M C. Sivori, A. Adagio 
Rtligioso, B rondo, La Clochette, Sivori et 
Paganmi. — Mme Brunet-Lafleur, Air du 
comte Ory, Rossini. — M. J. Meert, grand 
concert pour Hôte, J. Rabbont. 

DEUXIÈME PARTIE — Section symphoni-
que, ouverture du Cheval de brome. Auber. 
— Mme Brunet-Lafleur, air de Lalla Rouck, 
F. David. — M. C Sivori, morceau de 
concert sur le Ballo in Maschiero. Sivori. 
— M. Tousart, A . romance du Songe d'une 
nuit d'été, B. romance du Voyage en Chine, 
Amb Thomas et Bazin. — M. J. Meert, 
air varié, Boehm. — M. C. Sivori, A. ro
mance sans paroles, B. Dors mon enfant, 
(berceuse) Sivori. — Mme Brunet-Lafleur, 
Madrigal, Ruber. 


